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Introduction d’un bovin - Kit intro 

• De marche de contro le volontaire 

• Pas d’application du vice re dhibitoire en cas de 

re sultats douteux ou positifs 

                  Il est primordial de signer un billet de garan-

tie conventionnelle avec votre vendeur pour cla-

rifier les conditions de reprise en cas de re sultats 

non ne gatifs. 

Femelles gestantes

Ces analyses sont à anticiper 

avec votre vétérinaire

Une équipe à votre service 
L’e quipe du GDS de la Nie vre se tient a  votre disposition pour toute demande de renseignements sur les actions sanitaires. 

Rodolphe MORIZOT Directeur, suivi prophylaxie IBR et besnoitiose, administration générale, FMGDS, caisse coup dur 

Christine DUPART Accueil et standard, cotisation adhésion, secrétariat administratif 

Valérie THIOLAIRE Section ovine, versement des aides Conseil Régional, secrétariat administratif, comptabilité, standard 

Aline GERBOT 
Prophylaxie bovine annuelle, gestion des introductions, duplicata et édition ASDA, collecte des 

déchets de soins 

Céline MORIZOT IBR, prophylaxie, vaccination, concours, mise à jour ASDA, attribution statut, BSE 

Julie GODON Plans d’assainissements BVD, gestion des introductions, duplicata et édition ASDA, DAP 

Mélanie HARPER Prophylaxie BVD, suivi des plans d’assainissements individuels, biosécurité 

Clémence JEANNOT Apprentie 

Avec le soutien financier 

GDS INFOS 

Le mot du président 

 

Madame, Monsieur, chers colle gues e leveurs, 

 

Voici le nouveau bulletin d’information de notre 

GDS. 

Il se veut concis, accessible, mais contient une 

mise a  jour des personnes qui vous repre sentent, 

des conseils et points de situations sanitaires 

ainsi que les principaux postes finance s pour les 

adhe rents. 

Je pense que sa lecture me rite quelques minutes 

de votre temps et vous sera profitable. 

J’espe re que cette pe riode si de licate de mise-bas 

se de roule pour le mieux pour chacun d’entre 

vous et qu’elle vous a malgre  tout laisse  le temps 

de profiter de vos proches pendant ces fe tes. 

 

Je vous souhaite a  tous, et au nom du conseil 

d’administration, tous mes vœux de bonheur 

pour  cette anne e 2024. 

 

Bertrand LEGER 

Pre sident GDS 58 

FCO 8 : Vacciner son troupeau ? 

Depuis l’e te  2023, une nouvelle souche de se rotype 8 de fie vre 
catarrhale ovine e merge dans le sud du Massif central et, dans le 
me me temps, la M.H.E est apparue dans le sud-ouest de la France 
(voir la carte). 

Cette souche F.C.O 8 engendre des signes cliniques, en particulier 
sur les ovins et les bovins. 

La vaccination est a  envisager comme un moyen de pre vention et 
sa mise en place doit e tre discute e entre l’e leveur et son ve te ri-
naire pour e valuer son inte re t. La vaccination du troupeau peut 
e tre re alise e par l’e leveur (en cas de vaccination certifie e, re alisa-
tion par le ve te rinaire). 

Les doses disponibles ne sont pas illimite es. Il convient, si 
vous optez pour cette vaccination, de vous rapprocher rapidement 
de votre ve te rinaire pour passer commande. 
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Point BVD 

Point IBR 

Situation entre le 01/09/2022 et le 31/08/2023 

127 499 veaux analyse s 

127 432 veaux non IPI 

67  IPI dans 37 cheptels (dont 17 «anciens») 

 718 boutons de rattrapage envoye s (tubes 

vides ou cassés) 

des veaux de piste s 

des veaux du de -
partement 

d’IPI dans 2% des 

cheptels 

des envois au labora-
toire 

Dans l’objectif de trouver une alternative 
au 100% bouclage des veaux, l’outil se ro-
logique sera teste  en 2024 sur une qua-
rantaine de cheptels non vaccine s. Si cet 
outil n’apporte pas de re sultats satisfai-
sants, d’autres options seront e tudie es. 

Si la vaccination a permis de limiter la 
naissance de veaux IPI sur le de partement, 
et permet encore l’assainissement des 
troupeaux infecte s, elle doit e tre raison-
ne e selon les risques propres a  chaque 
e levage. 

Situation départementale 

                          Nombre de bovins 
positifs pre sents 

  Nombre de cheptels avec 
bovins positifs pre sents 

Novembre 
2015 

Novembre 
2023 

12 044 3 654 

652 50 

Projet de planification IBR 

Tri des déchets vétérinaires 

Des containers vides sont 

disponibles tout au long de 

l’année dans votre GDS. 

Un chèque de 34 € adressé 

a l’ordre de PROSERVE 

DASRI vous sera demandé 

pour financer l’opération 

pour la campagne 

2023/2024. 

Toute activite  d’e levage 
produit des de chets qu’il 
faut e liminer dans de 
bonnes conditions. Les de -
chets de soins ve te rinaire 
en font partie. 

Prises en charge financées pour 

ses adhérents 

• du cou t des se rologies brucel-

lose, leucose et varron de prophylaxie 

annuelle :  

• Des prises en charge pour des analyses 

lors d’avortements (voir conditions avec 

le GDS) :  

Aides spécifiques BVD 

d’aides sur l’anne e 2023 

• du cou t des analyses BVD par pre le vement de cartilage 

naissance 

• viropositif ou IPI e limine  (sous condition du res-

pect complet de la réglementation nationale BVD) 

•  du cou t du de pistage comple mentaire dans les cheptels 

infecte s (sous condition du respect complet de la réglementation natio-

nale BVD) 

Financements 

Différents points de collecte dans la 

Nièvre 

Alligny-Cosne, Clamecy, Corbigny, Montsauche 

les Settons, Château Chinon, Moulins Engilbert, 

Chatillon, Guérigny, Sermoise, Decize, Cercy la 

Tour et Luzy. 

Rendez vous sur notre site https://

www.gdsbfc.org/ pour consulter les horaires 

disponibles à partir du mois d’avril.   

Acce le ration du taux de re forme des bo-
vins positifs : mise en re forme de l’en-
semble des bovins positifs sous 3 ans. 

Introduction d’un bovin 

Demande de dérogation au 

contrôle à l’introduction de 

bovins certifiés IBR  

Veillez a  accompagner le 

document de l’ASDA du ou 

des bovin(s) introduit(s). 

* 
* L’introduction peut être réalisée sous déroga-
tion dans les conditions suivantes : 

-Cheptel d’origine indemne d’IBR (si issu du 71, 
contacter votre GDS) 

-Transit < 24 h 

-Transport direct du vendeur à l’acheteur, sans 
rupture de charge 

-Pas de contact avec d’autres bovins 

A REMPLIR PAR 
LE VENDEUR 

A REMPLIR PAR 
L’ACHETEUR 

R
EC

TO
 

V
ER

SO
 

Un bovin non IPI peut e tre vire mique transitoire  

(porteur du virus et contagieux temporairement) 

Une vache pleine non IPI  peut e tre gestante d’un IPI  

Veillez à réaliser un dépistage BVD à la naissance du veau 

Le contro le d’introduction et la mise en quarantaine jusqu’a  re ception des re sultats 

d’analyses permettent d’e viter l’entre e de nouvelles maladies au sein de l’e levage 

Dans le cas de l’introduction d’un 

bovin non indemne d’IBR 

(destination e levage indemne ou en 

cours de qualification impossible) : 

Avant départ  

• mise en quarantaine des animaux 

(21 jours minimum) 

• de pistage se rologique dans les 15 

jours avant de part  

Après introduction  

• isolement des animaux introduits 

• contro le se rologique entre 15 a  

30 jours apre s l’introduction  
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